
Annexe IV 
 

TABLEAU DE CORRESPONDANCE DES UNITÉS ET DES ÉPREUVES  
ENTRE LES BACCALAUREATS PROFESSIONNELS  

« COMPTABILITE » OU « SECRÉTARIAT »  
ET LE BACCALAURÉAT PROFESSIONNEL « GESTION-ADMINISTRATION » 

 

Baccalauréats professionnels  
« comptabilité » ou « secrétariat » 

(annexe I des arrêtés du 9 février 1998  
modifiés par l'arrêté du 5 septembre 2001) 

Baccalauréat professionnel  
« gestion-administration »  

(annexe II b de l'arrêté du 27 décembre 2011) 

Épreuves Unité  Unité 

E1 - Épreuve scientifique et technique U1 E1- Épreuve scientifique et technique U1 

Sous-épreuve A : activités 
professionnelles de synthèse 

U11   
 
 

Sous-épreuve B : économie et droit U12 Sous-épreuve E 11 : économie-droit U11 

Sous-épreuve C : mathématiques U13 Sous-épreuve E 12 : mathématiques U12 

E2 - Présentation d'une étude à 
caractère professionnel 

U 2   
 
 

E3 - Épreuve de pratique 
professionnelle 

U3   
 
 

Sous-épreuve A : pratique 
professionnelle en entreprise 

U31   
 
 

Sous-épreuve B : pratique 
professionnelle sur poste 
informatique 

U32   
 
 

E 4 Épreuve de langue vivante U4 Sous-épreuve E41 : langue vivante 1 U41 

E5 - Épreuve de français-histoire-
géographie 

U5 
E5 - Épreuve de français et histoire-
géographie-éducation civique 

U5 

Sous-épreuve A : français U51 Sous-épreuve E51 : français U51 

Sous-épreuve B : histoire-géographie U52 
Sous-épreuve E52 : histoire-
géographie-éducation civique 

U52 

E6 - Épreuve d'éducation artistique-
arts appliqués 

U6 
E6 - Épreuve d'arts appliqués et 
cultures artistiques 

U6 

E7 - Épreuve d'éducation physique et 
sportive 

U7 
E7 - Épreuve d'éducation physique et 
sportive 

U7 

Épreuves facultatives : langue vivante UF1    
 

 
 
 
 
 
 
  
 
 


